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Que faire en cas d’antécédent ou d’apparition
d’affections auto-immunes  ?

Dans l’état actuel des connaissances, aucun antécédent de maladie auto-immune 
ne contre-indique l’utilisation des anti-IL17 (sécukinumab, ixékizumab, brodalu-
mab…) dans leurs indications actuelles. Les données actuelles sur l’ensemble des 
études et dans la limite d’un recul de l’utilisation en « vraie vie » restent rassurantes.

Bien que l’IL17 et surtout les cellules Th17 soient impliquées dans la physio-
pathologie des connectivites et notamment du lupus systémique, aucun essai 
clinique n’a été mené à ce jour permettant d’évaluer l’efficacité de ces médica-
ments dans ces indications.

Cependant les agents ciblant l’IL17 sont associés à un risque d’exacerbation de 
maladie inflammatoire chronique de l’intestin (MICI) comme la maladie de Crohn. 
Leur utilisation doit donc être prudente chez les patients ayant un antécédent de 
MICI (Voir la fiche « Que faire en cas de maladies chroniques inflammatoires intes-
tinales ? »).
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En pratique : 

• Aucun antécédent de maladie auto-immune ne contre-indique l’utilisation 
des anti-IL17 dans leurs indications actuelles. 

• Les données actuelles sur l’apparition de réaction inflammatoire ou 
 auto-immune sont rassurantes.


